
Cette formation s'adresse aux
professionnels des secteurs
sanitaire, social, médico-social
et associatif, ainsi qu’aux
personnes vivant avec une
maladie chronique qui
souhaitent s’impliquer en tant
que patient ressource.

PUBLIC

DURÉE
2 x 3 jours, soit 42h de formation
en présentiel étalés sur 2 mois

DATES ET LIEU
Session sur Cayenne 
10,11,12/03 et 14,15,16/04/2025  

Session sur St Laurent du Maroni
Date à définir

COÛT
Gratuit à titre individuel grâce au
soutien financier de l’ARS Guyane

1000€/jour en intra

Possibilité de financement  
par l’ OPCO

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
L'objectif principal de cette formation est de favoriser la construction d’une
culture partagée en éducation thérapeutique.
Il s’agit pour les participants d’acquérir et de renforcer des compétences
relationnelles, pédagogiques et organisationnelles   pour :
·    Accueillir le patient, l’accompagner dans l’exploration et la
connaissance de sa maladie, analyser ses besoins éducatifs pour
construire son projet d’ETP
·    Mettre en œuvre des techniques favorisant l’apprentissage du patient,
individuellement et en groupe, le soutenir dans ses motivations pour
gagner en autonomie
·    Co-évaluer avec le patient les bénéfices de l’ETP dans son parcours.
·    Se coordonner avec les différents acteurs, suivre et évaluer les activités
ou le programme d’ETP.

Prise en compte des besoins
d'aménagement et de
compensation pour les
personnes en situation de
handicap.

ACCESSIBILITÉ

Guyane Promotion Santé 
4, rue Félix Eboué 97300 Cayenne

Numéro SIRET: 50121903400037
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RENSEIGNEMENTS
Par mail à formation@gps.gf ou
par téléphone au 0594 30 13 64.
 Site : www.guyane-promotion-
sante.org

PRATIQUER L’EDUCATION THERAPEUTIQUE 
DES PATIENTS

Formation validante de 42 heures

L’éducation thérapeutique du patient (ETP) appartient au champ des
éducations en santé, et fait partie intégrante du soin. Elle concerne avant
tout les personnes vivant avec une ou des maladies chroniques. Les
professionnels désireux de développer des activités en ETP dans différentes
spécialités doivent justifier de leur participation à une formation de 40
heures minimum.
L’IREPS Guyane, propose cette formation qui s'appuie sur les contenus et
objectifs pédagogiques définis par l'Organisation Mondiale de la Santé et
sur les référentiels de la Haute Autorité de Santé.
Cette formation entre dans le cadre du développement professionnel
continu (DPC) et répond aux exigences réglementaires relatives aux
compétences requises pour pratiquer l’ETP.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

MÉTHODE
Alternance de théorie et pratique, en privilégiant les méthodes actives
qui permettent à la fois des productions de groupe et des réflexions
individuelles.
Exposés théoriques
Étude de cas concrets
Quizz en salle
Mise à disposition en ligne de documents supports à la suite de la
formation.

ÉVALUATION
A l’issue de la formation, une évaluation des acquis de la formation est
prévue sous forme de quizz, d’observation des activités mises en place, des
travaux de groupes…
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